
 
FEESO•D31•U61 

AGA2026 
Le jeudi 7 mai, 2026  

ORDRE DU JOUR (TENTATIF) 
 
 

1. Ouverture de la réunion 
1.1  Mot de bienvenue – (Stéphane) 
1.2  Reconnaissance du territoire – (Stéphane) 
1.3  Déclaration de lutte contre le harcèlement – (Stéphane) 

 
2. Fonctionnement 

2.1  Présidence de l’AGA – Stéphane Coutu 
2.2  Secrétaire de l’AGA – Valérie DeLeon et Sylvie Leblond-Laurin 
2.3  Officière anti-harcèlement – Jocelyne Lapointe-Legault 
2.4  Officière du comité parlementaire – Jocelyne Lapointe-Legault 
2.5  Scrutatrice en chef – Jocelyne Lapointe-Legault 
2.6  Sécurité de la salle (Stéphane) 

 
3. Présentation du conseil exécutif et des représentants provinciaux 
 
4. Adoption de l’ordre du jour 
 
5. Adoption du procès-verbal AGA-2025 
 
6. Rapports 

6.1  Exécutif provincial – Chris Chandler  
6.2  Président – Stéphane Coutu 
6.3  Vice-présidente – Sylvie Leblond-Laurin 
6.4  Négociatrice en chef – Jocelyne Lapointe-Legault 
6.5  Trésorière – Sylvie Leblond-Laurin                          
 

7. ## (19h30) Bilan financier 2025-2026 et budget provisoire 2026-2027 (rose) 
 
8. Élections 

8.1 Officier (en négociation)     Mélanie Lagrandeur (par acclamation) 
8.2 Officier (en négociation)     Nicole Roy (par acclamation) 
8.3 Négociateur en chef     Jocelyne Lapointe-Legault (par acclamation) 
8.4 Vice-président / Personne-ressource     Sylvie Leblond-Laurin (par acclamation) 



 
 

9. Modifications aux Statuts et Règlements 
9.1                R001-26 
9.2                R002-26 
9.3                R003-26 
9.4                R004-26 
9.5                R005-26 
9.6                R006-26 
9.7                R007-26 
9.8                R008-26 
9.9                R009-26 
9.10 R010-26 
9.11 R011-26 
9.12 R012-26 
9.13 R013-26 
9.14 R014-26 
9.15 R015-26 
9.16 R016-26 
9.17 R017-26 

 
10.  Reconnaissance et retraites 
 
11.  Autres / Questions 
 
12.  Remise des prix de participation 
 
13.  Ajournement de l’AGA 2026 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Reconnaissance des terres ancestrales  
 
En guise de respect à tous les peuples autochtones, nous tenons à souligner en ce début de réunion que  
nous nous retrouvons sur le territoire désigné dans le traité de Robinson-Huron de 1850, et que les terres 
sur lesquelles nous sommes rassemblées font partie du territoire traditionnel des Premières Nations 
d’Atikameksheng Anishnawbek et de Wahnapitae.  
 
Miigwetch  
 
 
 
Déclaration en matière d’équité et de lutte contre le harcèlement  
 
Un membre d’OSSTF/FEESO a droit à un milieu de travail et syndical équitable et exempt des effets 
destructifs de la discrimination et du harcèlement.  Une personne qui pense être victime de harcèlement 
ou d’intimidation doit être en mesure de réagir et savoir que ses préoccupations seront traitées 
immédiatement, conformément aux politiques et procédures d’OSSTF/FEESO affichées sur le site web 
provincial. 
 
L’officière anti-harcèlement pour cette réunion est Jocelyne Lapointe-Legault. Elle peut être contactée au 
cnu61@feeso31.com. 
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